
PROCEDURE DE MISE 

A DISPOSITION 

Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat

9 immeubles en copropriété sur la Métropole 
Européenne de Lille

Le Président de la Métropole Européenne de Lille met à disposition du public le projet de convention

d’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat au titre du code de l’urbanisme, qui

concerne 9 immeubles en copropriété, dont la vôtre.

Afin de comprendre les raisons et les enjeux de ce projet, le dossier de mise à disposition exposant le

projet est à la disposition du public du mercredi 15 décembre 2021 au vendredi 14 janvier 2022

inclus sur le site de la Métropole Européenne de Lille (https://participation.lillemetropole.fr/)

Du 15.12.2021
Au 14.01.2022 inclus
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